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Etablissement  
Public Territorial  
 

L'an deux mille vingt-cinq, le 16 décembre à 19h les membres du Conseil de l'EPT Grand-Orly Seine  
Bièvre se sont réunis en Mairie de Vitry-sur-Seine, en séance plénière ouverte par son président, Monsieur 
Leprêtre, sur convocation individuelle en date du 10 décembre 2025. La séance est retransmise en direct sur  
le site internet de l’EPT. 

Ville  Nom Présent  A donné pouvoir à  Votes  

Villejuif Mme ABDOURAHAMANE Rakia Représentée M. LAFON P 

Vitry-sur-Seine M. AFFLATET Alain Présent  P 

Le Kremlin-Bicêtre Mme AZZOUG Anissa Présente  P 

Orly M. BAGÉ Jinny  Présent (2) Mme LEYDIER (1) P 

Vitry-sur-Seine M. BELL-LLOCH Pierre   Présent  P 

Vitry-sur-Seine M. BENBETKA Abdallah Représenté M. BEN-MOHAMED P 

Juvisy-sur-Orge M. BENETEAU Sébastien Présent  P 

Vitry-sur-Seine M. BEN-MOHAMED Khaled Présent  P 

Juvisy-sur-Orge Mme BENSARSA REDA Lamia Présente  P 

Viry Chatillon M. BERENGER Jérôme Représenté Mme CAPELO P 

Thiais M. BEUCHER Daniel  Représenté M. SEGURA P 

Chevilly-Larue Mme BOIVIN Régine Présente  P 

Villejuif M. BOUNEGTA Mahrouf Présent  P 

Vitry-sur-Seine M. BOURDON Frédéric Présent (3)  - 

Ivry-sur-Seine M. BOUYSSOU Philippe Présent  P 

Viry-Châtillon Mme CAPELO Vanessa Présente  P 

Fresnes Mme CHAVANON Marie Présente  P 

Choisy-le-Roi M.CHASSAY Laurent  Présent  P 

Savigny-sur-Orge Mme CHEVALIER Catherine Présente  P 

Athis-Mons M. CONAN Gautier Présente  P 

Savigny-sur-Orge M. DARMON Charles Représenté M. TEILLET P 

Chevilly-Larue Mme DAUMIN Stéphanie   Présente  P 

Cachan Mme DE COMARMOND Hélène  Absente  - 

L'Haÿ-les-Roses M. DECROUY Clément Représenté Mme NOWAK P 

Le Kremlin-Bicêtre Mme DEFRANCE Julie Représentée M. DELAGE P 

Savigny-sur-Orge M. DEFREMONT Jean-Marc Présent  P 

Le Kremlin-Bicêtre M. DELAGE Jean-François Présent  P 

Arcueil Mme DELAHAIE Carine Représentée Mme LINEK P 

Thiais M. DELL'AGNOLA Richard Présent  P 

Vitry-sur-Seine Mme DEXAVARY Laurence Représentée (3) M. BOURDON - 

Ivry-sur-Seine Mme DORRA Maryse  Présente  P 

Vitry-sur-Seine Mme EBODE ONDOBO Bernadette Présente  P 

Savigny-sur-Orge Mme EUGENE Joëlle Présente  P 

Ivry-sur-Seine Mme FREIH-BENGABOU Kheira  Représentée Mme PECCOLO P 

Villejuif M. GARZON Pierre Présent  P 

Choisy-le-Roi Mme GAULIER Danièle Présente  P 

Villeneuve-le-Roi M. GONZALES Didier Représenté M. AFFLATET P 

Villeneuve-le-Roi Mme GONZALES Elise Représentée M. MAITRE P 

Ablon-sur-Seine M. GRILLON Éric Présent  P 

Athis-Mons M.GROUSSEAU Jean-Jacques   Présent (2)  P 

Villeneuve-Saint-Georges M. HASSOUNA Malick Présent  P 

Villeneuve-Saint-Georges Mme HILLION Anne-Valérie Présente  P 

Choisy-le-Roi M. HUTIN Sébastien Représenté M. DEFREMONT P 

Choisy-le-Roi M. ID ELOUALI Ali Absent  - 
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Ville  Nom Présent  A donné pouvoir à  Votes  

Gentilly Mme JAY Marie Présente  P 

Vitry-sur-Seine Mme KABBOURI Rachida  Présente (3) M. LADIRE (4) P 

Villejuif Mme KACIMI Malika Représentée M. SAC P 

Villeneuve-Saint-Georges M. KANTE Mamadou Représenté Mme HILLION P 

Vitry-sur-Seine M. KENNEDY Jean-Claude Présent  P 

Ivry-sur-Seine Mme KIROUANE Ouarda Présente  P 

Arcueil Mme LABROUSSE Sophie Représentée Mme VALA P 

Vitry-sur-Seine M. LADIRE Luc Présent  P 

Villejuif M. LAFON Gilles Présent  P 

Paray-Vieille-Poste Mme LALLIER Nathalie Présente  P 

Fresnes Mme LEFEBVRE Claire  Présente  P 

Vitry-sur-Seine Mme LEFEBVRE Fabienne Présente  P 

Morangis M. LEGRAND Jean-Jacques Présent  P 

Vitry-sur-Seine M. LEPRETRE Michel Présent  P 

Orly M. LERUDE Renaud Présent  P 

L'Haÿ-les-Roses M. LESSELINGUE Pascal Représentée Mme SOURD P 

Thiais Mme LEURIN-MARCHEIX Virginie Présente  P 

Villejuif Mme LEYDIER Anne-Gaëlle Présente  P 

Athis-Mons Mme LINEK Odile  Présente  P 

Villejuif M. LIPIETZ Alain Présent  P 

Vitry-sur-Seine Mme LORAND Isabelle  Représentée Mme BOIVIN P 

Villeneuve-le-Roi M. MAITRE Jean-Louis Présent  P 

Rungis M. MARCILLAUD Bruno Présent  P 

Villejuif Mme MORIN Valérie Présente  P 

Vitry-sur-Seine Mme MORONVALLE Margot Représentée Mme EBODE ONDOBO P 

L'Haÿ-les-Roses M. MOUALHI Sophian Présent  P 

Ivry-sur-Seine M. MRAIDI Mehrez Représenté Mme KIROUANE P 

Villeneuve-Saint-Georges Mme NGUYEN Caroline Présente  P 

Villeneuve-Saint-Georges Mme NIASME Kristell Représentée Mme NGUYEN P 

L’Haÿ-les-Roses Mme NOWAK Mélanie Présente  P 

Choisy-le-Roi Mme OSTERMEYER Sushma Présente  P 

Choisy-le-Roi M. PANETTA Tonino   Présent  P 

Arcueil Mme PECCOLO Hélène Présente  P 

Ivry-sur-Seine M. PECQUEUX Clément Représenté M. BOUYSSOU P 

Cachan M. PETIOT David Présent  P 

Ivry-sur-Seine Mme PIERON Marie  Présente   P 

Fresnes M. PIROLLI Yann  Représenté M. TRAORE P 

Cachan M. RABUEL Stéphane Présent  P 

Athis-Mons M. SAC Patrice Présent  P 

Viry Chatillon M. SAUERBACH Laurent Présent  P 

Thiais M. SEGURA Pierre Présent  P 

Orly Mme SOUID Imène Représentée M. LERUDE P 

L'Haÿ-les-Roses Mme SOURD Françoise Présente  P 

Athis-Mons Mme SOW Fatoumata Présente  P 

Valenton Mme SPANO Cécile  Représentée M. YAVUZ P 

Chevilly-Larue M. TAUPIN Laurent Présent  P 

Savigny-sur-Orge M. TEILLET Alexis Présent  P 

Choisy-le-Roi M. THIAM Moustapha Représenté Mme GAULIER P 

Gentilly Mme TORDJMAN Patricia   Présente  P 

Le Kremlin-Bicêtre M. TRAORE Ibrahima Présent  P 

Fresnes Mme VALA Cécilia Présente  P 

Morangis Mme VERMILLET Brigitte   Présente  P 

Vitry-sur-Seine Mme VEYRUNES-LEGRAIN Cécile Représentée M. LEPRETRE P 

Cachan M. VIELHESCAZE Camille Présent  P 

Viry Chatillon M. VILAIN Jean-Marie  Représenté M. SAUERBACH P 

Valenton M. YAVUZ Métin   Présent  P 
(1) Jusqu’à la délibération 4188 (2) A partir de la délibération 4189 (3) Jusqu’à la délibération 4191 (4) A partir de la délibération 4192             
 

Secrétaire de Séance  : Madame JAY Marie 

Nombre de Conseillers en exercice composant le Cons eil de territoire  
2 sièges vacants Ivry-sur-Seine 

100 

N° de délibérations  Présents  Représentés  Votants  

4171 à 4188 68 29 97 

4189 à 4191 70 28 98 

4192 à 4239 67 29 96 
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Exposé des motifs  

La protection au titre des monuments historiques (classement ou inscription) d’un bâtiment ou d’un 
ensemble de bâtiment génère un périmètre de protection permettant aux Architectes des Bâtiments 
de France de formuler un avis (conforme en cad de visibilité ou co-visibilité du monument) sur tout 
projet d’aménagement et de construction. Ce périmètre a longtemps été limité à un cercle de 500 
mètres autour du monument protégé. La loi Architecture de 2016 a confirmé la possibilité de modifier 
ce cercle en créant des Périmètres Délimités des Abords (PDA) permettant une meilleure protection 
adaptée à la réalité du terrain en matière de visibilité et co-visibilité du document. Ce périmètre peut 
être commun à plusieurs monuments historiques. 

L’initiative de la création ou de la modification d’un ou plusieurs PDA peut être prise par l’Architecte 
des Bâtiments de France ou la collectivité compétente en matière de Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal. Cette procédure nécessite un avis du conseil municipal de la commune concernée 
et une enquête publique qui peut être unique et commune avec celle nécessaire pour un PLUi. 

Pendant la procédure d’élaboration du PLUi du Grand-Orly Seine Bièvre, l’ABF a fait savoir qu’elle 
proposait – après un travail de concertation avec la commune – un ajustement des PDA des 
monuments historiques d’Ivry-sur-Seine. Cette proposition porte sur 7 monuments historiques 
suivants : 

- Création d’un PDA commun pour la tour Raspail et l’Immeuble à Loyer Norma (ILN) Casanova en 
remplacement des rayons de protection de 500 mètres ; 

- Modification des PDA de l’église Saint-Pierre-Saint-Paul, du vieux moulin, de l’ancienne 
manufacture des Œillets, des logements dits EDF ; 

- Suppression de la partie commune des PDA de la manufacture des Œillets et l’hôpital Charles 
Foix, du périmètre résiduel de Charenton-le-Pont concernant les restes du château de Conflans 
débordant sur la commune d’Ivry-sur-Seine et du périmètre de l’hôpital Charles Foix débordant sur 
Vitry-sur-Seine. 

Le Conseil Municipal d’Ivry-sur-Seine a émis un avis favorable à ce projet le 13 février 2025. Il a 
ainsi pu être soumis en enquête publique conjointe à celle du PLUi du 12 mai au 27 juin 2025. La 
Commission d’Enquête Publique a consulté le propriétaire ou l’affectataire domanial des monuments 
historiques concernés. Elle a émis un avis favorable sans réserve. 

L’Etablissement Public Territorial du Grand-Orly Seine Bièvre, en tant qu’autorité administrative 
compétente en matière de PLUi – doit maintenant donner son accord pour cette modification des 
PDA qui sera ensuite approuvée par arrêté du préfet de région. Ces PDA seront constitutifs d’une 
Servitude d’Utilité Publique et à ce titre annexés au PLU. Le Conseil territorial est invité à en délibérer 
pour donner son accord à cette modification des PDA. 

 

DELIBERATION  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-9 et L5211-10 
et L5219-2 et suivants ; 

Vu le décret n°2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris  
et fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre dont le siège est à 
Vitry-sur-Seine ; 

Vu le code du patrimoine et notamment ses articles L621-30 à L621-32 et R621-93 à R621-95 ; 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L134-2, L153-19 et R153-8 

Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal approuvé par délibération du Conseil Territorial du 
Grand-Orly Seine Bièvre en date du 16 décembre 2025 ; 

Vu la notice de présentation du projet de modification des Périmètre Délimité des Abords des 
monuments historiques d’Ivry-sur-Seine telle qu’elle est annexée à la présente délibération ; 

Vu l’avis favorable du Conseil Municipal de la commune d’Ivry-sur-Seine en date du 13 février 2025 ; 
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Vu l’arrêté territorial n°A2025_981 du 16 avril 2025 prescrivant et organisation l’enquête publique 
sur le projet de plan local d’urbanisme intercommunal valant zonage pluvial du Grand-Orly Seine 
Bièvre et préalable à l’approbation des périmètres délimités des abords des monuments historiques 
sur les communes de Choisy-le-Roi et d’Ivry-sur-Seine ; 

Vu le rapport et l’avis favorable de la Commission d’Enquête Publique ; 

Considérant la proposition de l’Architecte des Bâtiments de France de modifier les Périmètres 
Délimités des Abords (PDA) des monuments historiques d’Ivry-sur-Seine (tour Raspail, ILN 
Casanova, église Saint-Pierre-Saint-Paul, vieux moulin, logements EDF, hôpital Charles Foix, 
manufacture des Œillets) ; 

Considérant la volonté de la commune d’Ivry-sur-Seine de mettre en place des périmètres adaptés 
au contexte urbain, paysager et patrimonial des abords des monuments historiques d’Ivry-sur-
Seine ; 

Considérant  que le projet de modification permet de rendre plus lisibles ces périmètres de 
protection qui peuvent actuellement se juxtaposer ou se superposer ; 

Considérant  la nécessité de supprimer les rayons de protection de 500 mètres autour des 
monuments historiques situés sur les communes limitrophes et ayant fait l’objet de PDA ou des 
nouveaux PDA de la commune d’Ivry-sur-Seine débordant sur les communes riveraines ; 

Considérant  que la modification des périmètres délimités des abords des monuments historiques 
nécessite l’organisation d’une enquête publique qui peut être mutualisée avec celle nécessaire à la 
finalisation de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) ; 

Considérant  que le Conseil Municipal d’Ivry-sur-Seine a émis un avis favorable à ce projet le 13 
février par délibération susvisée ; 

Considérant  que le projet de modification des PDA des monuments historiques d’Ivry-sur-Seine a 
été soumis en enquête publique conjointe à celle du PLUi du 12 mai au 27 juin 2025 ; 

Considérant  que la Commission d’Enquête Publique a consulté le propriétaire ou l’affectataire 
domanial des monuments historiques concernés et a émis un avis favorable sans réserve ; 

Considérant  que l’Etablissement Public Territorial du Grand-Orly Seine Bièvre, en tant qu’autorité 
administrative compétente en matière de PLUi – doit maintenant donner son accord pour cette 
modification des PDA qui sera ensuite approuvée par arrêté du préfet de région, avant d’être 
annexée au PLUi en tant que servitude d’utilité publique ;  

Vu l'avis de la commission permanente Garantir la ville et la qualité de vie pour tous ; 

Entendu  le rapport de M. Camille Vielhescaze, 

Sur proposition de Monsieur Le Président,  

 
Le conseil territorial délibère et,  à l'unanimité, 

 
1. Donne son accord à la modification des Périmètres Délimités des Abords des monuments 

historiques d’Ivry-sur-Seine, tel qu'annexé à la présente. 

2. Précise qu’ampliation de cette délibération sera notifiée à Monsieur le Préfet du Val-de-Marne et 
Madame l’Architecte des Bâtiments de France directrice du Service Départemental de 
l’Architecture et du Patrimoine du Val-de-Marne. 

3. Invite le Président ou toute personne habilitée par lui, à accomplir toutes les formalités 
nécessaires à l’exécution des présentes. 

Vote : Pour 96 
A Vitry-sur-Seine, le 19 décembre 2025 
Le Président 

Michel LEPRETRE 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa publication. 
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